
Dimanche 28 janvier 2018 4e Ordinaire « B »

Jésus apporte la paix

Même  si  l’expulsion  d’un  esprit  impur  par  Jésus  dans  la  synagogue  de
Capharnaüm est une scène familière à beaucoup de chrétiens, on peut avec
intérêt en remarquer quelques éléments. La scène se passe à Capharnaüm,
une  ville  cosmopolite  où  vivaient  des  populations  diverses  sans  doute
amenées là par le métier de la pêche, qui s’exerçait sur le Lac de Galilée.
C’est  d’ailleurs  parmi  ces  pêcheurs  que  Jésus  a  recruté  ses  premiers
disciples (épisode lu dimanche dernier).

Au cœur de cette ville, un lieu de recueillement (la synagogue) et un temps
d’arrêt de travail (le sabbat). C’est alors et là que Jésus enseigne. Non pas
en répétant les anciennes prédications comme le faisaient les scribes, mais
avec  une  autorité  telle  que  les  démons  eux-mêmes  se  reconnaissent
impuissants en face d’elle. (Jésus aura plus tard la même autorité sur la mer
agitée que les Juifs considéraient comme le refuge des démons). L’autorité
de  Jésus  non  seulement  suscite  l’étonnement  des  auditeurs  mais  elle
apporte la paix. Le possédé est pacifié.

Nous  méditons  ce  passage  de  l’Évangile  au  XXIe siècle,  dans  un  monde
pluraliste où bien des courants de pensée circulent, y compris les forces du
mal toujours à l’œuvre.

Avons-nous assez de foi pour croire que la Parole de Jésus peut apporter la
paix à ce monde qui en a tant besoin? Et trouvons-nous des moments et
des lieux où cette paix peut être annoncée?

Jean-Pierre Camerlain, ptre
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Partage...
Dernièrement, j'ai  appris qu'il  y avait une famille où l'on n'avait rien mangé
depuis  quelques  jours.  C'était  une famille  hindoue.  J'allai  voir  la  famille  en
apportant un peu de riz. 
Je  l'avais  à  peine remis  que  la  mère partageait  le  tas  en deux  et  allait  en
déposer une moitié chez les voisins, qui se trouvaient être des musulmans. 
Je lui dis: 
- Qu'est-ce qu'il va vous rester à partager, vous tous ? Vous êtes dix pour ce
petit tas de riz ! 
La mère répondit: 
- Mais eux n'avaient pas à manger non plus...
C'est cela la grandeur.  

Mère TERESA

...départagé
Les quatre petits enfants de mon ami m'entendaient dire et redire: 
- Cette boîte de chocolat est pour vous tous les quatre: un, deux, trois et quatre,
c'est bien entendu ?
Et quand au plus jeune je remets la boîte en répétant encore qu'elle est pour 
tous les quatre, le plus jeune aussitôt serre la boîte sur sa poitrine en 
s’exclamant : 
- C'est à moi !  C'est à moi !  
Alors, j'eus l'impression évidente de me trouver à une réunion très importante 
des grands de la terre ! 

Dom Helder CAMARA 

Bernard St-Onge 

Citation de Jean-Paul II
Une foi digne de célébration 

est capable de refaire le monde.
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Retourné vers le Père : 
Elzéar Moisan

Les funérailles ont été célébrées le 20  janvier
Sincères condoléances à la famille éprouvée

La minute liturgique
La fidélité

Nous exercer chaque jour à plus de fidélité dans tout ce
qui  fait  notre  vie  (famille,  travail,  loisirs,  associations,
engagements divers, etc.).

Dieu nous appelle mais nous a créés libres. 

Savons-nous vraiment vivre notre liberté pour  lui  être
fidèle dans tout notre quotidien?

O f f ra n d e s  h e b d o m a d a i r e s

22 janvier
Quête libre : 131,85 $
Enveloppes : 186,00 $
Lampions : 116,40 $
Total : 434,25 $

Célébrations de l’Eucharistie

Samedi 27 janvier Messe dominicale
16 h 30 † Paul Richard Son épouse et ses enfants

Dimanche 28 janvier 4e dimanche ordinaire
10 h †Cécile Daniel Bonin Famille Bonin

Lundi 29 janvier Temps ordinaire
16 h 30 † Patricia Vallée Collecte aux funérailles

Mardi 30 janvier Temps ordinaire
16 h 30 Intentions des donateurs

Mercredi 31 janvier Saint Jean Bosco
16 h 30 † Patricia Vallée Collecte aux funérailles

Jeudi 1e février Temps ordinaire
10 h Honneur Ste-Bernadette Nelcie Charles

Vendredi 2 février Présentation du Seigneur au Temple
Relâche

Lampe du sanctuaire et offrandes
Les personnes qui désirent faire un don pour la lampe du sanctuaire (25 $) ou les
offrandes, pain, vin et chandelles (10 $), peuvent le faire en se présentant au
presbytère du lundi au jeudi entre 9 heures et 17 heures.  Merci.
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